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COMMUNE  DF, CgARRA!SIN

(TARN-EÏ['- € ARONNE)

ARRETE  DU MAIRE PORTANT  DELEGATION  DE FONCÏIONS  ET DE SIGNATURE  A

Monsieur  Serge  ROUZIE - 7é'  Adjoint  au maire

No 2026ARFL0272

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Maire de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu l'article L.2122-18  du Code Général des Collectivités  Territoriales  autorisant  Monsieur  le
Maire,  à déléguer  sous sa surveilfance et sa responsabilité,  une partie de ses fonctions,  à un
ou plusieurs  de ses adjoints et à des membres  du Conseil Municipal ;

Vu le procès-verbaf  de la séance du 27 mars 2026 d'installation  du nouveau conseil municipal
portant  élection  du maire et des adjoints au maire ;

Vu la délibération no03/2026-1 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 fixant à neuf (9)
membres  le nombre d'adjoints  ;

Vu îa délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026 portant
délégations  de oompétences  données au maire par le conseil municipal, conformément  aux
dispositions  de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Vu rélection  du 27 mars 2026 de MonsieurSerge  ROUZIE  en qualitéde  7'Adjointau  maire ;

Considérant  que pour faciliter une administration  de l'activité communale et permettre la
continuité du service public, il paraît opportun que l'exerciœ  de certaines fonctions et la
signature  de certains actes ou documents  soit assuré par les adjoints au maire et conseillers
municipaux  délégués,

ARRETE

Article  1 : Délégation est donnée sous ma surveilance  et ma responsabilité  à monsieur
Serge ROUZIE, 7éma Adjoint  au maire, dans les matières  et eonditions  suivantes  :

Vie culturelle : Il est l'élu référent  en matière  culturelle
Dans œ  cadre il établit, chaque année, la programmation  culturelle.
Il supervise  l'organisation  des  salons  cutturels  et des  expositions
ternporaires  qui ont lieu à la maison d'Espagne  et représente  la Commune
auX  VerniSSageSâ

Communication  : Il émet des avis et valide les supports  de communication
pour tous les spectacles  organisés  par la Commune.

Il est en charge du pôle culturel situé à la « maison d'Espagne  )) et
supervise  sa gestion.
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Œuvres  d'arts  - Patrimoine  culture)  et reliqieux  : Il émet  des propositions

pour  la conservation  et la valorisation  du patrimoine  communal  : mise en

valeur  des églises,  du mobilier  classé,  des œuvres  d'art  etc...).

Il est  en charge  des  joumées  du patrimoine

Archives  municipales  : Il est l'élu référent  et émet,  à ce titre, des avis  sur  le

fonctionnement  des archives  etfait  des propositions  d'améfioration.  Il vaJide

les supports  de commtinication  émanant  du service  Archives.

Cinéma  Vox municipal  - Ecole  de musique  municipale  - Médiathèque

munici  ale : Il valide  le choix  des  spectacles  et manifestations  proposés  par

l'EcoJe  de musique  et la médiathèque.

Il préside  les commissions  cinéma  et médiathèque  (commissions  internes).

Il émet  un visa  sur  les achats  de matériels  relevant  de ces 3 structures.

Monsieur  Serge  ROUZIE  fait, chaque  année,  des propositions  tarifaires

concernant  les abonnements  de la médiathèque  et de l'Ecole  de musique.et

le montant  des  droits  d'entrée  des spectacles  organisés  par  la Commune  et

du cinéma  Vox.

Dans les domaïnes  listés ci-dessus,  Monsieur  Serge  ROUZIE  signe  les

devis  de prestataires  ne valant  pas  engagement  de commande.

Dépôt  de plaintes  : Il est  autorisé  à déposer  plainte  auprès  du commissariat

de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de Castefsarrasin.

Astreintes  : Les adjoints  au maire  effectuent  des astreintes  conformément

à un p1anning établi  par  monsieur  le maire.  Dans  ce cadre,  délégation  de

signature  est  octroyée  à monsieur  Serge  ROUZIE,  7é'  adjoint,  pour  :

o les arrêtés  municipaux  d'hospitalisation  provisoire  ;

o les arrêtés  de réquisition  ;

o les arrêtés  de réquisition  d'un  transporteur  ;

o les arrêtés  portant  admission  provisoire  en soins  psychiatriques  sur

décision  du représentant  de rEtat.

La signature,  par Monsieur  Serge ROUZIE  des documents  énumérés,

ci-dessus,  devra  être préoédée  de la mention  suivante  « par délégation  du

maire  »>,
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: Arnpliatjon  du présent  arrêté  sera  transrnise  à :

Monsieur  le Sous-Préfet  de Castelsarrasin  ;
Monsieur  le Procureur  de la Répub1ique  ;

Mesdames  et Messieurs  ïes  Adjoints  et Conseiîiers  municipaux
déîégués  ;

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  ;
Mesdames  et Messieurs  ies Directeurs  de Service.

et sera  par  ailleurs  notifiée  à Monsieur  Serge  ROUZIE  - 7'e  Adjoint  au maire

Fait  à Casteisarrasin,  le 13 avril  2026

Notifié le :,,'r'5 tc' LI[ ':2 û € b

à Monsïeur  Serge  ROUZE

Le Maire

J-Ptl  BESI

BES!ERS  - Maire  de le Cornmurie

%:oües et délats de reeours : ï.e préserir arrôté îera pub!îé sous fortne élecîronique  par n-iise cxi fi5an.e îur 'ic sitc intertx.'t de ta 'vi!ïe  de
('as(el:rûrrasiit  Il pcut Faire l'ot;ja.  daris les deuï moi< t'h eompter de raecc»ianplisseiïïeni. des ï«ïïiïxa)îit3s  ds pîi.bliciîé  :

ci"tînrec«icîri.zraaexîv,în-,:st,,=a(ïïiïiîçîetsrts%!avte  étrmRi'iîenc}uqiia)esîiei'icedetîdiÏÏiÏÏiÏtti'iriiÏxitJepltr+deJcuÏriî«Ï,sç-attdgct-ot+n

iacita de rtqiet,,
- d'iîrt  Y'i'i;(')lyS  <'@tr.'.itrieîi,  (;t..ç.atit )t: ii-ii:i),lrti<îi -îciir;xt:î,!,t-;.Ïrifi,aie  l";+îî!-rtîsc



Envoyé  en préfecture  le I 5/04/2026

Reçu  en préfecture  le 15/04/2026  ,...  '

Publié  le  :"'  ::  ':-W
ID :082-218200335-20260413-2026  ARR  0272A-AR


